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ANNEXE 1             GESTION DES DEMANDES D’ACCUEIL 
 

 

GESTION DES DEMANDES D’ACCUEIL 
 
ACCUEIL D’UN ENFANT DE MOINS DE 6 MOIS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ACCUEIL D’UN ENFANT DE PLUS DE 6 MOIS 

L’ensemble des étapes liées à la procédure d’inscription restent identiques pour l’accueil d’un enfant de plus de 
6 mois, à l’exception des dispositions suivantes : 
 
DEMANDE D’INSCRIPTION : dans les 9 mois qui précèdent la date prévue de l’entrée de l’enfant : le milieu 
d’accueil réceptionne la demande d’inscription. 
 
CONFIRMATION DE L’INSCRIPTION : au terme des 3 mois qui suivent la demande d’inscription : le milieu d’accueil 
réceptionne la confirmation de la demande d’inscription, au plus tard dans le mois qui suit cette échéance. 
 
INSCRIPTION DÉFINITIVE : au plus tard deux mois avant l’entrée de l’enfant : le milieu d’accueil réceptionne la 
confirmation de l’inscription.   
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ANNEXE 2        TABLEAU DES MOTIFS D'ABSENCE 

       DES ENFANTS ET DES JUSTIFICATIFS À PRODUIRE19 
 
 

Motifs d’absence des enfants qui constituent 
des cas de force majeure ou circonstances 

exceptionnelles 

Justificatifs à produire 

 

1. Motifs liés aux conditions d’emploi des parents 
Chômage économique, technique ou intempérie3 Attestation de l’employeur 
Grève touchant l’entreprise du (des) parent(s) Déclaration sur l’honneur 
 

2. Journées d’absence sur base de certificats médicaux 
Maladie de l’enfant Certificat médical 
Hospitalisation de l’enfant Certificat médical 
 

3. Journées d’absence pour raisons de santé sans certificat médical 
Par trimestre, au maximum trois jours non-consécutifs  Déclaration sur l’honneur 

 

4. Autres situations 
Congés de circonstances (Petits chômages) prévus par la 
réglementation applicable au travailleur concerné 

Copie des documents transmis à 
l’employeur 

Grève des transports en commun Attestation de la société 
concernée (TEC, STIB, 
SNCB,...) 

La maladie des parents ne constitue pas un cas de force 
majeure, sauf preuve du contraire 

Justificatif du cas de force majeure 
qui motive l’impossibilité de 
fréquentation du milieu 
d’accueil par l’enfant 

 

   

 
19 Arrête du Gouvernement de la Communauté française relatif aux cas de force majeure et circonstances exceptionnelles vises a l'article 71 
de l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 27 février 2003 portant réglementation générale des milieux d'accueil. 
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ANNEXE 3              AUTORISATION (Droit à l’image) 
                        A remplir par les parents et le milieu d’accueil 
 

Autorisation du responsable légal pour 
la prise et/ou la diffusion de photographies 
et/ou la réalisation et diffusion de vidéos 

 
 

Dans le cadre des activités organisées au sein du milieu d’accueil, 

Je soussigné, ………………………………………………………………………………………… 

Parent/Responsable légal de ……………………………………………………………………(Nom et prénom de l’enfant) 

 marque mon accord   mon désaccord : 

 pour la prise de photographies et la réalisation de vidéos dans le milieu d’accueil (à des 

fins pédagogiques,...). 

 pour l’affichage de photographies et de présentation de vidéos dans le milieu d’accueil. 

 la diffusion de photographies et/ou de vidéos. (*) 

- Sur le site internet de l’I.S.B.W. 

- Pour des publications (folder du milieu d’accueil, brochure de l’ONE, etc.). 

- Dans les médias (télévision, etc). 

(*) Biffer la mention inutile 
 
Par le milieu d’accueil : 

Nom du responsable :  

Adresse: 

 
 
 
 
Notre milieu d’accueil respecte la vie privée. Les données à caractère personnel recueillies dans le présent document sont indispensables à la 
bonne gestion de l’image de votre enfant et sont traitées conformément aux dispositions de la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection 
des personnes physiques à l'égard des traitements de données à caractère personnel et au Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen 
et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à 
la libre circulation de ces données (RGPD). 
Concrètement, cela signifie notamment que : les données à caractère personnel ne peuvent être recueillies et traitées que dans les buts 
susmentionnés ; les données à caractère personnel ne seront pas communiquées à des tiers ; vous avez le droit de consulter vos données 
personnelles et vous pouvez vérifier leur exactitude et faire corriger les éventuelles erreurs les concernant. A cet effet, vous pouvez prendre 
contact à l’adresse : sae@isbw.be 
 
Fait en deux exemplaires à                       , le …/…/…, chaque partie reconnaissant avoir reçu le sien. 
 

Signature du (des) parents/Responsable légal : 
 

Signature du responsable du milieu d’accueil : 
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ANNEXE 4  COMMUNICATION AUX PARENTS  
Collaborations Service d’accueillant(e)s d’enfants–Accueillant(e)-Parents–ONE 

 
L’accueillant(e), le personnel d’encadrement psycho-médicosocial, la direction et le pouvoir organisateur du 
Service d’accueillant(e)s d’enfants, de même que l’ONE vous considèrent comme des partenaires actifs de 
l’accueil de votre enfant, dans une logique de soutien à la parentalité. 
 
Ainsi, dans l’intérêt de votre enfant et afin de concilier au mieux sa vie familiale et sa vie en collectivité, la 
communication est essentielle entre vous, l’accueillant(e), le Service et l’ONE. Fréquenter un milieu d’accueil, 
nécessite de tisser un lien de confiance entre tous. Des moments de rencontres et d’échanges avec les 
professionnel(le)s du milieu d’accueil, centrés sur le bien-être de votre enfant, permettront d’instaurer 
progressivement cette relation de confiance.  
 
Pour rappel, chaque Service d’accueillant(e)s désigne un travailleur psycho-médicosocial chargé d’assurer le suivi 
des accueillant(e)s et d’instaurer une relation d’écoute et de collaboration avec les familles. Si vous éprouvez des 
difficultés, parlez-en d’abord avec l’accueillant(e) et/ou son travailleur psycho-médicosocial et si besoin, avec la 
direction du Service afin de favoriser le dialogue et trouver une solution à l’amiable, dans le respect de chacun. 
Si un désaccord persiste, l’ONE reste à votre écoute. Le Coordinateur accueil peut jouer un rôle de médiateur 
entre les besoins et les intérêts de chacun : enfants – parents, accueillant(e)s, travailleur psycho-médicosocial, 
direction et pouvoir organisateur du Service.  
 
Par ailleurs, chaque travailleur psycho-médicosocial assure un accompagnement régulier des accueillant(e)s, en 
favorisant une approche réflexive pour l’ajustement des pratiques et ce, afin de s’assurer de la qualité de l’accueil 
et les inscrire dans une démarche de formation continue. De même, les agents de l’ONE accompagnent les 
professionnel(le)s pour encourager cette réflexion, ce qui permet de faire évoluer la qualité d’accueil chez les 
accueillant(e)s, sur base notamment de l’évolution des textes règlementaires, des connaissances médicales et des 
recherches en matière de développement de l’enfant. L’accompagnement et l’évaluation du Service sont des 
occasions pour le Coordinateur accueil de créer une relation de confiance et une dynamique constructive avec ces 
professionnels. 
 
Le Service peut également faire appel au Coordinateur accueil de l’ONE afin d’obtenir un avis tiers lors de 
situations particulières qui requièrent une vérification conjointe des conditions d’accueil mises en place par les 
accueillant(e)s pour le bien-être de l’enfant au niveau : de l’infrastructure et des équipements, des mesures 
d’hygiène, de la santé de la collectivité, de l’alimentation, du nombre d’enfants présents dans le respect de la 
capacité autorisée de l’accueillant(e)… 
Il peut être fait appel à d’autres professionnels de l’ONE, si nécessaire, comme le Référent santé, le Conseiller 
pédiatre, le Conseiller pédagogique, la diététicienne, le Référent maltraitance… Cela permet une lecture plurielle 
d’une situation, en partenariat avec le Service.  
 
Lors de ces visites, le Coordinateur accueil peut avoir recours à des moyens audio-visuels20 pour 
soutenir/objectiver les observations et ce, dans le cadre du respect des conditions d’accueil.  
Dans certaines situations, les parents pourraient être informés des décisions et des suivis réalisés avec le Service 
dans le respect du cadre réglementaire, ainsi que de l’intérêt des enfants et de leurs familles.  
Dans tous les cas, un climat d’échange serein entre vous, parents, accueillant(e), professionnel(le)s du Service et 
l’ONE est indispensable pour réaliser une complémentarité des rôles attendus des adultes autour de votre enfant.
  
  

 
20 Ce droit n’est exercé qu’en cas de nécessité, selon les principes de proportionnalité et de minimisation des données. Seront privilégiées, 
les prises de vue dans lesquelles les enfants ne sont pas identifiables.  
En cas d’absolue nécessité et dans l’intérêt de l’enfant, il se peut qu’un enfant soit identifiable. Dans ce cas, l’ONE qui est responsable du 
traitement de ces données s’engage à flouter son visage. Ces images sont logées sur une plateforme sécurisée afin de garantir la sécurité et 
la confidentialité de celles-ci. 
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ANNEXE 5                 CERTIFICAT D’ENTRÉE 
                           A remplir par le médecin traitant 

 

 

 
Je soussigné, Docteur en médecine, certifie que l’enfant 

 

Né(e) le         

Peut fréquenter un milieu d’accueil et a reçu les vaccinations suivantes : 

  2 mois 3 mois 4 mois 12-13 mois 14-15 mois 

H
e
xa

va
le

n
t 

Poliomyélite* 

..../..../.... ..../..../.... ..../..../....  ..../..../.... 
Diphtérie* 

Tétanos 

Coqueluche* 

HIB (Haemophilus 
Influenzae B)* ..../..../.... ..../..../.... ..../..../....  ..../..../.... 

Hépatite B ..../..../.... ..../..../.... ..../..../....  ..../..../.... 

R
R

O
 

Rougeole* 

   ..../..../....  Rubéole* 

Oreillons* 

 Méningocoque C     ..../..../.... 

 Pneumocoque ..../..../....  ..../..../.... ..../..../....  

 Rotavirus  ..../..../.... ..../..../.... ..../..../....   

 
(ou joindre une copie du carnet de vaccination) 

Dispositions particulières (allergies, etc.) : 

 

 

 

Date : ../../…. Signature : 
 
 

 

Coordonnées du médecin traitant :  

 

 

 

 

* L’enfant qui fréquente un milieu d’accueil doit être vacciné pour les 7 maladies suivantes : diphtérie, coqueluche, polio, haemophilus 
influenzae de type B, rougeole, rubéole, oreillons. Cependant, les vaccins contre le tétanos, l’hépatite B, le méningocoque de type C, le 
pneumocoque et le rotavirus sont fortement recommandés étant donné le risque non exclu de contamination. 

Certificat d’entrée en milieu d’accueil 
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ANNEXE 6           CERTIFICAT DE MALADIE  
A remplir par le médecin traitant 

          
 

 

 
 

Je soussigné, Docteur en médecine, certifie avoir examiné 

 

 Il ne peut fréquenter le milieu d’accueil du ……………… au ………………  

 Son état lui permet de fréquenter le milieu d’accueil. 

 Sauf complications, l’enfant pourrait réintégrer le milieu d’accueil le ../../…. 

 

Traitement à administrer dans le milieu d’accueil : 

Traitement : 

Dose : 

Fréquence journalière :  

Durée : 

Traitement : 

Dose : 

Fréquence journalière :  

Durée : 

Traitement : 

Dose : 

Fréquence journalière :  

Durée : 

Traitement : 

Dose : 

Fréquence journalière :  

Durée : 

 

 

Date : ../../….     Signature : 

 

 

 

Cachet du médecin 

 

 

 

 

 

 

 

Certificat de maladie 
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ANNEXE 7 TABLEAU D’ÉVICTION 
 A remettre aux parents 
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ANNEXE 8 FICHE DE PRESENCES TYPE  
A remplir par les parents 

 

Cette fiche de présences type fait partie intégrante du contrat d’accueil. Elle doit être complétée par 
les parents avant de signer le contrat d’accueil. 

Elle  définit le volume habituel de présences de l’enfant (nombre de jours et demi- jours de présences) que prévoient 
les parents sur une période de référence, de 1 semaine à 3 mois. 

La fiche de présences type tient compte de la période minimale (1 semaine), laquelle devient en quelque sorte 
l’unité de référence. De cette manière, les parents dont les besoins d’accueil varient beaucoup peuvent compléter 
la fiche de présences type, semaine par semaine. Elle permet également de prévoir des présences à plus long 
terme. 

En cas d’horaire variable mais prévisible, elle peut en effet être complétée pour une période pouvant aller jusqu’à 
trois mois (13 semaines). 

En cas d’horaire très stable, une seule semaine peut être complétée en mentionnant bien la période sur laquelle porte 
la fiche de présences type. Cette semaine constitue alors la « semaine type de référence ». 

De commun accord entre le milieu d’accueil et les parents, il peut être dérogé à cette fiche de présences type. 
 

Comment compléter la fiche ? 
 
Les parents dont les besoins d'accueil sont stables peuvent ne compléter qu'une seule semaine (semaine de 

référence préciser la période concernée (du        au       : maximum 3 mois, soit 13 semaines). 

Les parents dont les besoins d'accueil sont variables complètent la fiche pour la période la plus longue 
possible. Ils disposent en effet de la possibilité de réserver des présences semaine par semaine, sans 
que cela constitue une exception. 
Une journée est une période de plus de 5 heures (PFP = 100%) alors qu’une demi-journée est une période 
de 5 heures ou moins (PFP = 60%). 
 

Horaire type 
Heure habituelle d’arrivée :       
Heure habituelle de départ :       
Ces informations sont importantes pour la bonne organisation du milieu d’accueil, condition essentielle 
d’un accueil de qualité. 

Présence minimale (*) 
Compte tenu de son projet d’accueil, le milieu d’accueil impose une présence minimale de 2 demi-jours 
par semaine (**). Elle s’effectuera selon la fiche ci-jointe. 
 
Fait à       
 
En deux exemplaires, 
 
Les parents ou les personnes qui confient l’enfant :                                              Le milieu d’accueil : 
 
 
 
 
 
 
 
(*) FACULTATIF : si cette exigence n’est pas posée par le milieu d’accueil, barrer la mention. 
 
(**) Maximum 12 présences journalières par mois, en dehors des mois de vacances annoncés. On 
entend par présence journalière, toute journée ou demi-journée de présence.
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